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ristes, il avait sa prédilection pour une plante choisie entre toutes et sa favorite était le Pelargonium. 
Le tribunal et ses procès, sa vie réelle n’étaient donc rien auprès de la vie fantastique et pleine 
d’émotions que menait le vieillard, de plus en plus épris de ses innocentes sultanes. Les soins à donner 
à son jardin, les douces habitudes de l’horticulteur clouèrent le bonhomme Blondet dans sa serre. Sans 
cette passion, il eût été nommé député sous l’Empire, il eût sans doute brillé dans le Corps Législatif. 
Son mariage fut une autre raison de sa vie obscure. A l’âge de quarante ans, il fit la folie d’épouser une 
jeune fille de dix-huit ans, de laquelle il eut dans la première année de son mariage un fils nommé 
Joseph. Trois ans après, madame Blondet, alors la plus jolie femme de la ville, inspira au Préfet du 
Département une passion qui ne se termina que par sa mort. Elle eut du Préfet, au su de toute la ville et 
du vieux Blondet lui-même, un second fils nommé Emile. Madame Blondet, qui aurait pu stimuler 
l’ambition de son mari, qui aurait pu l’emporter sur les fleurs, favorisa le goût du juge pour la 
Botanique, et ne voulut pas plus quitter la ville que le Préfet ne voulut changer de Préfecture tant que 
vécut sa maîtresse. Incapable de soutenir à son âge une lutte avec une jeune femme, le magistrat se 
consola dans sa serre, et prit une très-jolie servante pour soigner son sérail de beautés incessamment 
diversifiées. Pendant que le juge dépotait, repiquait, arrosait, marcotait, greffait, mariait et panachait 
ses fleurs, madame Blondet dépensait son bien en toilettes et en modes pour briller dans les salons de 
la Préfecture ; un seul intérêt, l’éducation d’Emile, qui certes appartenait encore à sa passion, pouvait 
l’arracher aux soins de cette belle affection, que la ville finit par admirer. Cet enfant de l’amour était 
aussi joli, aussi spirituel que Joseph était lourd et laid. Le vieux juge aveuglé par l’amour paternel 
aimait autant Joseph que sa femme chérissait Emile. Pendant douze ans, monsieur Blondet fut d’une 
résignation parfaite, il ferma les yeux sur les amours de sa femme en conservant une attitude noble et 
digne, à la façon des grands seigneurs du dix-huitième siècle ; mais, comme tous les gens de goûts 
tranquilles, il nourrissait une haine profonde contre son fils cadet. En 1818, à la mort de sa femme, il 
expulsa l’intrus, en l’envoyant faire son Droit à Paris sans autre secours qu’une pension de douze cents 
francs, à laquelle aucun cri de détresse ne lui fit ajouter une obole. Sans la protection de son véritable 
père, Emile Blondet eût  
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été perdu. La maison du juge est une des plus jolies de la ville. Située presqu’en face de la Préfecture, 
elle a sur la rue principale une petite cour proprette, séparée de la chaussée par une vieille grille de fer 
contenue entre deux pilastres en brique. Entre chacun de ces pilastres et la maison voisine se trouvent 
deux autres grilles assises sur de petits murs également en brique et à hauteur d’appui. Cette cour, 
large de dix et longue de vingt toises, est divisée en deux massifs de fleurs par le pavé de brique qui 
mène de la grille à la porte de la maison. Ces deux massifs, renouvelés avec soin, offrent à 
l’admiration publique leurs triomphants bouquets en toute saison. Du bas de ces deux monceaux de 
fleurs, s’élance sur le pan des murs des deux maisons voisines un magnifique manteau de plantes 
grimpantes. Les pilastres sont enveloppés de chèvrefeuilles et ornés de deux vases en terre cuite, où 
des cactus acclimatés présentent aux regards étonnés des ignorants leurs monstrueuses feuilles 
hérissées de leurs piquantes défenses, qui semblent dues à une maladie botanique. La maison, bâtie en 
brique, dont les fenêtres sont décorées d’une marge cintrée également en brique, montre sa façade 
simple, égayée par des persiennes d’un vert vif. Sa porte vitrée permet de voir, par un long corridor au 
bout duquel est une autre porte vitrée, l’allée principale d’un jardin d’environ deux arpents. Les 
massifs de cet enclos s’aperçoivent souvent par les croisées du salon et de la salle à manger, qui 
correspondent entre elles comme celles du corridor. Du côté de la rue, la brique a pris depuis deux 
siècles une teinte de rouille et de mousse entremêlée de tons verdâtres en harmonie avec la fraîcheur 
des massifs et de leurs arbustes. Il est impossible au voyageur qui traverse la ville de ne pas aimer 
cette maison si gracieusement encaissée, fleurie, moussue jusque sur ses toits que décorent deux 
pigeons en poterie.   
Outre cette vieille maison à laquelle rien n’avait été changé depuis un siècle, le juge possédait environ 
quatre mille livres de rente en terres. Sa vengeance, assez légitime, consistait à faire passer cette 
maison, les terres et son siège, à son fils Joseph, et la ville entière connaissait ses intentions. Il avait 
fait un testament en faveur de ce fils, par lequel il l’avantageait de tout ce que le Code permet à un 
père de donner à l’un de ses enfants, au détriment de l’autre. De plus, le bonhomme thésaurisait depuis 
quinze ans pour laisser à ce niais la somme nécessaire pour rembourser à son frère  
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Emile la portion qu’on ne pouvait lui ôter. Chassé de la maison paternelle, Emile Blondet avait su 
conquérir une position distinguée à Paris ; mais plus morale que positive. Sa paresse, son laissez-aller, 
son insouciance avaient désespéré son véritable père qui, destitué dans une des réactions ministérielles 
si fréquentes sous la Restauration, était mort presque ruiné, doutant de l’avenir d’un enfant doué par la 
nature des plus brillantes qualités. Emile Blondet était soutenu par l’amitié d’une demoiselle de 
Troisville, mariée au comte de Montcornet, et qu’il avait connue avant son mariage. Sa mère vivait 
encore au moment où les Troisville revinrent d’émigration. Madame Blondet tenait à cette famille par 
des liens éloignés, mais suffisants pour y introduire Emile. La pauvre femme pressentait l’avenir de 
son fils, elle le voyait orphelin, pensée qui lui rendait la mort doublement amère ; aussi lui cherchait-
elle des protecteurs. Elle sut lier Emile avec l’aînée des demoiselles de Troisville à laquelle il plut 
infiniment, mais qui ne pouvait l’épouser. Cette liaison fut semblable à celle de Paul et Virginie. 
Madame Blondet essaya de donner de la durée à cette mutuelle affection qui devait passer comme 
passent ordinairement ces enfantillages, qui sont comme les dînettes de l’amour, en montrant à son fils 
un appui dans la famille Troisville. Quand, déjà mourante, madame Blondet apprit le mariage de 
mademoiselle de Troisville avec le général Montcornet, elle vint la prier solennellement de ne jamais 
abandonner Emile et de le patroner dans le monde parisien où la fortune du général l’appelait à briller. 
Heureusement pour lui, Emile se protégea lui-même. A vingt ans, il débuta comme un maître dans le 
monde littéraire. Son succès ne fut pas moindre dans la société choisie où le lança son père qui 
d’abord put fournir aux profusions du jeune homme. Cette célébrité précoce, la belle tenue d’Emile 
resserrèrent peut-être les liens de l’amitié qui l’unissait à la comtesse. Peut-être madame de 
Montcornet, qui avait du sang russe dans les veines, sa mère était fille de la princesse Sherbellof, eût-
elle renié son ami d’enfance pauvre et luttant avec tout son esprit contre les obstacles de la vie 
parisienne et littéraire ; mais quand vinrent les tiraillements de la vie aventureuse d’Emile, leur 
attachement était inaltérable de part et d’autre. En ce moment, Blondet, que le jeune d’Esgrignon avait 
trouvé à Paris devant lui à son premier souper, passait pour un des flambeaux du journalisme. On lui 
accordait une grande supériorité  
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dans le monde politique, et il dominait sa réputation. Le bonhomme Blondet ignorait complétement la 
puissance que le gouvernement constitutionnel avait donnée aux journaux ; personne ne s’avisait de 
l’entretenir d’un fils dont il ne voulait pas entendre parler ; il ne savait donc rien de cet enfant maudit 
ni de son pouvoir.   
L’intégrité du juge égalait sa passion pour les fleurs, il ne connaissait que le Droit. Il recevait les 
plaideurs, les écoutait, causait avec eux et leur montrait ses fleurs ; il acceptait d’eux des graines 
précieuses, mais sur le siége, il devenait le juge le plus impartial du monde. Sa manière de procéder 
était si connue, que les plaideurs ne le venaient plus voir que pour lui remettre des pièces qui 
pouvaient éclairer sa religion. Personne ne cherchait à le tromper. Son savoir, ses lumières et son 
insouciance pour ses talents réels, le rendaient tellement indispensable à du Ronceret que, sans ses 
raisons matrimoniales, le Président aurait encore secrètement contrarié par tous les moyens possibles 
la demande du vieux juge en faveur de son fils ; car si le savant vieillard quittait le Tribunal, le 
Président était hors d’état de prononcer un jugement. Le bonhomme Blondet ne savait pas qu’en 
quelques heures, son fils Emile pouvait accomplir ses désirs. Il vivait avec une simplicité digne des 
héros de Plutarque. Le soir il examinait les procès, le matin il soignait ses fleurs, et pendant le jour il 
jugeait. La jolie servante, devenue mûre et ridée comme une pomme à Pâques, avait soin de la maison, 
tenue selon les us et coutumes d’une avarice rigoureuse. Mademoiselle Cadot avait toujours sur elle 
les clefs des armoires et du fruitier ; elle était infatigable : elle allait elle-même au marché, faisait les 
appartements et la cuisine, et ne manquait jamais d’entendre sa messe le matin. Pour donner une idée 
de la vie intérieure de ce ménage, il suffira de dire que le père et le fils ne mangeaient jamais que des 
fruits gâtés, par suite de l’habitude qu’avait mademoiselle Cadot de toujours donner au dessert les plus 
avancés ; que l’on ignorait la jouissance du pain frais et qu’on y observait les jeûnes ordonnés par 
l’Eglise. Le jardinier était rationné comme un soldat, et constamment observé par cette vieille Validé, 
traitée avec tant de déférence, qu’elle dînait avec ses maîtres. Aussi trottait-elle continuellement de la 
salle à la cuisine pendant les repas. Le mariage de Joseph Blondet avec mademoiselle Blandureau 
avait été soumis par le père et la mère de cette héritière à la nomination de ce pauvre avocat sans cause 
à la place de juge-suppléant. Dans  
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le désir de rendre son fils capable d’exercer ses fonctions, le père se tuait de lui marteler la cervelle à 
coups de leçons pour en faire un routinier. Le fils Blondet passait presque toutes ses soirées dans la 
maison de sa prétendue où, depuis son retour de Paris, Félicien du Ronceret avait été admis, sans que 
ni le vieux ni le jeune Blondet en conçussent la moindre crainte. Les principes économiques qui 
présidaient à cette vie mesurée avec une exactitude digne du Peseur d’Or de Gérard Dow, où il 
n’entrait pas un grain de sel de trop, où pas un profit n’était oublié, cédaient cependant aux exigences 
de la serre et du jardinage. Le jardin était la folie de Monsieur, disait mademoiselle Cadot, qui ne 
considérait pas son aveugle amour pour Joseph comme une folie, elle partageait à l’égard de cet enfant 
la prédilection du père : elle le choyait, lui reprisait ses bas, et aurait voulu voir employer à son usage 
l’argent mis à l’horticulture. Ce jardin, merveilleusement tenu par un seul jardinier, avait des allées 
sablées en sable de rivière, sans cesse ratissées, et de chaque côté desquelles ondoyaient les plates-
bandes pleines des fleurs les plus rares. Là, tous les parfums, toutes les couleurs, des myriades de 
petits pots exposés au soleil, des lézards sur les murs, des serfouettes, des binettes enrégimentées, 
enfin l’attirail des choses innocentes et l’ensemble des productions gracieuses qui justifient cette 
charmante passion. Au bout de sa serre, le juge avait établi un vaste amphithéâtre où sur des gradins 
siégeaient cinq ou six mille pots de pelargonium, magnifique et célèbre assemblée que la ville et 
plusieurs personnes des départements circonvoisins venaient voir à sa floraison. A son passage par 
cette ville, l’impératrice Marie-Louise avait honoré cette curieuse serre de sa visite, et fut si fort 
frappée de ce spectacle qu’elle en parla à Napoléon, et l’empereur donna la croix au vieux juge. 
Comme le savant horticulteur n’allait dans aucune société, hormis la maison Blandureau, il ignorait les 
démarches faites à la sourdine par le Président. Ceux qui avaient pu pénétrer les intentions de du 
Ronceret, le redoutaient trop pour avertir les inoffensifs Blondet.   
Quant à Michu, ce jeune homme, puissamment protégé, s’occupait beaucoup plus de plaire aux 
femmes de la société la plus élevée où les recommandations de la famille de Cinq-Cygne l’avaient fait 
admettre, que des affaires excessivement simples d’un Tribunal de province. Riche d’environ dix mille 
livres de rente, il était courtisé par les mères, et menait une vie de plaisirs. Il faisait  
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son Tribunal par acquit de conscience, comme on fait ses devoirs au Collége ; il opinait du bonnet, en 
disant à tout : — Oui, cher Président. Mais, sous cet apparent laissez-aller, il cachait l’esprit supérieur 
d’un homme qui avait étudié à Paris et qui s’était distingué déjà comme Substitut. Habitué à traiter 
largement tous les sujets, il faisait rapidement ce qui occupait long-temps le vieux Blondet et le 
Président, auxquels il résumait souvent les questions difficiles à résoudre. Dans les conjonctures 
délicates, le président et le vice-président consultaient leur juge-suppléant, ils lui confiaient les 
délibérés épineux et s’émerveillaient toujours de sa promptitude à leur apporter une besogne où le 
vieux Blondet ne trouvait rien à reprendre. Protégé par l’aristocratie la plus hargneuse, jeune et riche, 
le juge suppléant vivait en dehors des intrigues et des petitesses départementales, il était de toutes les 
parties de campagne, gambadait avec les jeunes personnes, courtisait les mères, dansait au bal, et 
jouait comme un financier. Enfin, il s’acquittait à merveille de son rôle de magistrat fashionable, sans 
néanmoins compromettre sa dignité qu’il savait faire intervenir à propos, en homme d’esprit. Il plaisait 
infiniment par la manière franche avec laquelle il avait adopté les mœurs de la province sans les 
critiquer. Aussi s’efforçait-on de lui rendre supportable le temps de son exil.   
Le Procureur du Roi, magistrat du plus grand talent, mais jeté dans la haute politique, imposait au 
Président. Sans son absence, l’affaire de Victurnien n’eût pas eu lieu. Sa dextérité, son habitude des 
affaires auraient tout prévenu. Le Président et du Croisier avaient profité de sa présence à la Chambre 
des Députés, dont il était un des plus remarquables orateurs ministériels, pour ourdir leurs trames, en 
estimant, avec une certaine habileté, qu’une fois la Justice saisie et l’affaire ébruitée, il n’y aurait plus 
aucun remède. En effet, en aucun tribunal, à cette époque, le Parquet n’eût accueilli sans un long 
examen, et sans peut-être en référer au Procureur-Général, une plainte en faux contre le fils aîné de 
l’une des plus nobles familles du royaume. En pareille circonstance, les gens de justice, de concert 
avec le pouvoir, eussent essayé mille transactions pour étouffer une plainte qui pouvait envoyer un 
jeune homme imprudent aux galères. Ils eussent agi peut-être de même pour une famille libérale 
considérée, à moins qu’elle ne fût trop ouvertement ennemie du trône et de l’autel. L’accueil de la 
plainte  
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de du Croisier et l’arrestation du jeune comte n’avaient donc pas eu lieu facilement. Voici comment le 
Président et du Croisier s’y étaient pris pour arriver à leurs fins.   
Monsieur Sauvager, jeune avocat royaliste, arrivé au grade judiciaire de premier Substitut à force de 
servilisme ministériel, régnait au Parquet en l’absence de son chef. Il dépendait de lui de lancer un 
réquisitoire en admettant la plainte de du Croisier. Sauvager, homme de rien et sans aucune espèce de 
fortune, vivait de sa place. Aussi le pouvoir comptait-il entièrement sur un homme qui attendait tout de 
lui. Le Président exploita cette situation. Dès que la pièce arguée de faux fut entre les mains de du 
Croisier, le soir même, madame la présidente du Ronceret, soufflée par son mari, eut une longue 
conversation avec monsieur Sauvager, auquel elle fit observer combien la carrière de la magistrature 
debout était incertaine : un caprice ministériel, une seule faute y tuait l’avenir d’un homme.   
— Soyez homme de conscience, donnez vos conclusions contre le pouvoir quand il a tort, vous êtes 
perdu. Vous pouvez, lui dit-elle, profiter en ce moment de votre position pour faire un beau mariage 
qui vous mettra pour toujours à l’abri des mauvaises chances, en vous donnant une fortune au moyen 
de laquelle vous pourrez vous caser dans la magistrature assise. L’occasion est belle. Monsieur du 
Croisier n’aura jamais d’enfants, tout le monde sait le pourquoi ; sa fortune et celle de sa femme iront 
à sa nièce, mademoiselle Duval. Monsieur Duval est un maître de forges dont la bourse a déjà quelque 
volume, et son père, qui vit encore, a du bien. Le père et le fils ont à eux deux un million, ils le 
doubleront aidé par du Croisier, maintenant lié avec la haute banque et les gros industriels de Paris. 
Monsieur et madame Duval jeune donneront, certes, leur fille à l’homme qui sera présenté par son 
oncle du Croisier, en considération des deux fortunes qu’il doit laisser à sa nièce, car du Croisier fera 
sans doute avantager au contrat mademoiselle Duval de toute la fortune de sa femme, qui n’a pas 
d’héritiers. Vous connaissez la haine de du Croisier pour les d’Esgrignon, rendez-lui service, soyez 
son homme, accueillez une plainte en faux qu’il va vous déposer contre le jeune d’Esgrignon, 
poursuivez le comte immédiatement, sans consulter le Procureur du Roi. Puis, priez Dieu que pour 
avoir été magistrat impartial contre le gré du pouvoir, le ministre vous destitue, votre fortune  
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est faite ! Vous aurez une charmante femme et trente mille livres de rente en dot, sans compter quatre 
millions d’espérance dans une dizaine d’années.   
En deux soirées, le premier Substitut avait été gagné. Le Président et monsieur Sauvager avaient tenu 
l’affaire secrète pour le vieux juge, pour le juge suppléant et pour le second substitut. Sûr de 
l’impartialité de Blondet en présence des faits, le Président avait la majorité sans compter Camusot. 
Mais tout manquait par la défection imprévue du juge d’Instruction. Le Président voulait un jugement 
de mise en accusation avant que le Procureur du Roi ne fût averti. Camusot ou le second Substitut 
n’allaient-ils pas le prévenir ?   
Maintenant, en expliquant la vie intérieure du juge d’Instruction Camusot, peut-être apercevra-t-on les 
raisons qui permettaient à Chesnel de considérer ce jeune magistrat comme acquis aux d’Esgrignon, et 
qui lui avaient donné la hardiesse de le suborner en pleine rue. Camusot, fils de la première femme 
d’un marchand de soieries de la rue des Bourdonnais, objet de l’ambition de son père, avait été destiné 
à la magistrature. En épousant sa femme, il avait épousé la protection d’un huissier du Cabinet du Roi, 
protection sourde, mais efficace, qui lui avait déjà valu sa nomination de juge, et, plus tard, celle de 
Juge d’Instruction. Il n’avait pas eu plus de mille écus de rente constitués par ses père et mère à son 
contrat ; mademoiselle Thirion ne lui avait pas apporté plus de vingt mille francs de dot, c’était donc 
un pauvre ménage que le sien, car les appointements d’un juge en province ne s’élèvent pas au-dessus 
de quinze cents francs. Cependant les Juges d’Instruction ont un supplément d’environ mille francs à 
raison des dépenses et des travaux extraordinaires de leurs fonctions. Malgré les fatigues qu’elles 
donnent, ces places sont assez enviées ; mais elles sont révocables : aussi madame Camusot venait-elle 
de gronder son mari d’avoir découvert sa pensée au Président. Marie-Cécile-Amélie Thirion, depuis 
trois ans de mariage, s’était aperçue de la bénédiction de Dieu par la régularité de deux accouchements 
heureux, une fille et un garçon ; mais elle suppliait Dieu de ne plus la tant bénir. Encore quelques 
bénédictions, et sa gêne deviendrait misère. La fortune de monsieur Camusot le père devait se faire 
long-temps attendre. D’ailleurs cette riche succession ne pouvait pas donner plus de huit ou dix mille 
francs de rente aux enfants du négociant qui étaient quatre.   
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Puis, quand se réaliserait ce que tous les faiseurs de mariage appellent des espérances, le juge n’aurait-
il pas des enfants à établir ? Chacun concevra donc la situation d’une petite femme pleine de sens et de 
résolution, comme était madame Camusot ; elle avait trop bien senti l’importance d’un faux pas fait 
par son mari dans sa carrière, pour ne pas se mêler des affaires judiciaires.   
Enfant unique d’un ancien serviteur du roi Louis XVIII, un valet qui l’avait suivi en Italie, en 
Courlande, en Angleterre, et que le Roi avait récompensé par la seule place qu’il pût remplir, celle 
d’huissier de son cabinet par quartier, Amélie avait reçu chez elle comme un reflet de la Cour. Thirion 
lui dépeignait les grands seigneurs, les ministres, les personnages qu’il annonçait, introduisait, et 
voyait passant et repassant. Elevée comme à la porte des Tuileries, cette jeune femme avait donc pris 
une teinture des maximes qui s’y pratiquent, et adopté le dogme de l’obéissance absolue au pouvoir. 
Aussi avait-elle sagement jugé qu’en se rangeant du côté des d’Esgrignon, son mari plairait à madame 
la duchesse de Maufrigneuse, à deux puissantes familles desquelles son père s’appuierait, en un 
moment opportun, auprès du Roi. A la première occasion, Camusot pouvait être nommé juge à Paris. 
Cette promotion rêvée, désirée à tout moment, devait apporter six mille francs d’appointements, les 
douceurs d’un logement chez son père ou chez les Camusot, et tous les avantages des deux fortunes 
paternelles. Si l’adage : loin des yeux, loin du cœur, est vrai pour la plupart des femmes, il est vrai 
surtout en fait de sentiments de famille et de protections ministérielles ou royales. De tout temps les 
gens qui servent personnellement les rois font très-bien leurs affaires : on s’intéresse à un homme, fût-
ce un valet, en le voyant tous les jours.   
Madame Camusot, qui se considérait comme de passage, avait pris une petite maison dans la rue du 
Cygne. La ville n’est pas assez passante pour que l’industrie des appartements garnis s’y exerce. Ce 
ménage n’était pas d’ailleurs assez riche pour vivre dans un hôtel, comme monsieur Michu. La 
Parisienne avait donc été obligée d’accepter les meubles du pays. La modicité de ses revenus l’avait 
obligée à prendre cette maison remarquablement laide, mais qui ne manquait pas d’une certaine 
naïveté de détails. Appuyée à la maison voisine de manière à présenter sa façade à la cour, elle n’avait 
à chaque étage qu’une fenêtre sur la rue. La cour, bordée dans sa largeur par deux murailles ornées de 
rosiers et d’alaternes, avait  
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au fond, en face de la maison, un hangar assis sur deux arcades en briques. Une petite porte bâtarde 
donnait entrée à cette sombre maison encore assombrie par un grand noyer planté au milieu de la cour. 
Au rez-de-chaussée, où l’on montait par un perron à double rampe et à balustrades en fer très-ouvragé, 
mais rongé par la rouille, se trouvait sur la rue une salle à manger, et de l’autre côté la cuisine. Le fond 
du corridor qui séparait ces deux chambres était occupé par un escalier en bois. Le premier étage ne se 
composait que de deux pièces, dont l’une servait de cabinet au magistrat, et l’autre de chambre à 
coucher. Le second étage en mansarde contenait également deux chambres, une pour la cuisinière et 
l’autre pour la femme de chambre qui gardait avec elle les enfants. Aucune pièce de la maison n’avait 
de plafond, toutes présentaient ces solives blanchies à la chaux, dont les entre-deux sont plafonnés de 
blanc-en-bourre. Les deux chambres du premier étage et la salle d’en bas avaient de ces lambris à 
formes contournées, où s’est exercée la patience des menuisiers du dernier siècle. Ces boiseries, 
peintes en gris-sale, étaient du plus triste aspect. Le cabinet du juge était celui d’un avocat de 
province : un grand bureau et un fauteuil d’acajou, la bibliothèque de l’étudiant en Droit, et ses 
meubles mesquins apportés de Paris. La chambre de madame était indigène : elle avait des ornements 
bleus et blancs, un tapis, un de ces mobiliers hétéroclites qui semblent à la mode et qui sont tout 
simplement les meubles dont les formes n’ont pas été adoptées à Paris. Quant à la salle du rez-de-
chaussée, elle était ce qu’est une salle en province, nue, froide, à papiers de tenture humides et passés.   
C’était dans cette chambre mesquine, sans autre vue que celle de ce noyer, de ces murs à feuillage noir 
et de la rue presque déserte, que passait toutes ses journées une femme assez vive et légère, habituée 
aux plaisirs, au mouvement de Paris, seule la plupart du temps, ou recevant des visites ennuyeuses et 
sottes qui lui faisaient préférer sa solitude à des caquetages vides, où le moindre trait d’esprit auquel 
elle se laissait aller donnait lieu à d’interminables commentaires et envenimait sa situation. Occupée 
de ses enfants, moins par goût que pour mettre un intérêt dans sa vie presque solitaire, elle ne pouvait 
exercer sa pensée que sur les intrigues qui se nouaient autour d’elle, sur les menées des gens de 
province, sur leurs ambitions enfermées dans des cercles étroits. Aussi pénétrait- 



 224 

elle promptement des mystères auxquels ne songeait pas son mari. Son hangar plein de bois, où sa 
femme de chambre faisait des savonnages, n’était pas ce qui frappait ses regards, quand, assise à la 
fenêtre de sa chambre, elle tenait à la main quelque broderie interrompue : elle contemplait Paris où 
tout est plaisir, où tout est plein de vie, elle en rêvait les fêtes et pleurait d’être dans cette froide prison 
de province. Elle se désolait d’être dans un pays paisible, où jamais il n’arriverait ni conspiration, ni 
grande affaire. Elle se voyait pour long-temps sous l’ombre de ce noyer.   
Madame Camusot était une petite femme, grasse, fraîche, blonde, ornée d’un front très-busqué, d’une 
bouche rentrée, d’un menton relevé, traits que la jeunesse rendait supportables, mais qui devaient lui 
donner de bonne heure un air vieux. Ses yeux vifs et spirituels, mais qui exprimaient un peu trop son 
innocente envie de parvenir, et la jalousie que lui causaient son infériorité présente, allumaient comme 
deux lumières dans sa figure commune, et la relevaient par une certaine force de sentiment que le 
succès devait éteindre plus tard. Elle usait de beaucoup d’industrie pour sa toilette, elle inventait des 
garnitures, elle se les brodait, elle méditait ses atours avec sa femme de chambre venue avec elle de 
Paris, et maintenait ainsi la réputation des Parisiennes en province. Sa causticité la rendait redoutable, 
elle n’était pas aimé. Avec cet esprit fin et investigateur qui distingue les femmes inoccupées, obligées 
d’employer leur journée, elle avait fini par découvrir les opinions secrètes du Président. Aussi 
conseillait-elle depuis quelque temps à Camusot de lui déclarer la guerre. L’affaire du jeune comte 
était une excellente occasion. Avant de venir en soirée chez monsieur du Croisier, elle n’avait pas eu 
de peine à démontrer à son mari, qu’en cette affaire, le premier Substitut allait contre les intentions de 
ses chefs. Le rôle de Camusot était de se faire un marchepied de ce procès criminel, en favorisant la 
maison d’Esgrignon, bien autrement puissante que le parti du Croisier.   
— Sauvager n’épousera jamais mademoiselle Duval qu’on lui aura montrée en perspective, il sera la 
dupe des Machiavels du Val-Noble, auxquels il va sacrifier sa position. Camusot, cette affaire si 
malheureuse pour les d’Esgrignon et si perfidement entamée par le Président au profit de du Croisier, 
ne sera favorable qu’à toi, lui avait-elle dit en rentrant.   
Cette rusée Parisienne avait également deviné les manœuvres se- 
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crètes du Président auprès de Blandureau, et les motifs qu’il avait de déjouer les efforts du vieux 
Blondet ; mais elle ne voyait aucun profit à éclairer le fils ou le père sur le péril de leur situation ; elle 
jouissait de cette comédie commencée, sans se douter de quelle importance pouvait être le secret 
surpris par elle de la demande faite aux Blandureau par le successeur de Chesnel en faveur de Félicien 
du Ronceret. Dans le cas où la position de son mari serait menacée par le Président, madame Camusot 
savait pouvoir menacer à son tour le Président en éveillant l’attention de l’horticulteur sur le rapt 
projeté de la fleur qu’il voulait transplanter chez lui.   
Sans pénétrer, comme madame Camusot, les moyens par lesquels du Croisier et le Président avaient 
gagné le premier Substitut, Chesnel, en examinant ces diverses existences et ces intérêts groupés 
autour des fleurs de lis du Tribunal, compta sur le Procureur du Roi, sur Camusot et sur monsieur 
Michu. Deux juges pour les d’Esgrignon paralysaient tout. Enfin, le notaire connaissait trop bien les 
désirs du vieux Blondet pour ne pas savoir que si son impartialité pouvait fléchir, ce serait pour 
l’œuvre de toute sa vie, pour la nomination de son fils à la place de juge suppléant. Ainsi Chesnel 
s’endormit plein d’espérance en se promettant d’aller voir monsieur Blondet, pour lui offrir de réaliser 
les espérances qu’il caressait depuis si long-temps, en l’éclairant sur les perfidies du Président du 
Ronceret. Après avoir gagné le vieux juge, il irait parlementer avec le Juge d’Instruction auquel il 
espérait pouvoir prouver, sinon l’innocence, au moins l’imprudence de Victurnien, et réduire l’affaire 
à une simple étourderie de jeune homme. Chesnel ne dormit ni paisiblement ni long-temps ; car, avant 
le jour, sa gouvernante l’éveilla pour lui présenter le plus séduisant personnage de cette histoire, le 
plus adorable jeune homme du monde, madame la duchesse de Maufrigneuse, venue seule en calèche, 
et habillée en homme.   
— J’arrive pour le sauver ou pour périr avec lui, dit-elle au notaire qui croyait rêver. J’ai cent mille 
francs que le Roi m’a donnés sur sa Cassette pour acheter l’innocence de Victurnien, si son adversaire 
est corruptible. Si nous échouons, j’ai du poison pour le soustraire à tout, même à l’accusation. Mais 
nous n’échouerons pas. Le Procureur du Roi, que j’ai fait avertir de ce qui se passe, me suit ; il n’a pu 
venir avec moi, il a voulu prendre les ordres du Garde des Sceaux.   
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Chesnel rendit scène pour scène à la duchesse : il s’enveloppa de sa robe de chambre et tomba à ses 
pieds qu’il baisa, non sans demander pardon de l’oubli que la joie lui faisait commettre.   
— Nous sommes sauvés, criait-il tout en donnant des ordres à Brigitte pour qu’elle préparât ce dont 
pouvait avoir besoin la duchesse après une nuit passée à courir la poste.   
Il fit un appel au courage de la belle Diane, en lui démontrant la nécessité d’aller chez le Juge 
d’Instruction au petit jour, afin que personne ne fût dans le secret de cette démarche, et ne pût même 
présumer que la duchesse de Maufrigneuse fût venue.   
— N’ai-je pas un passe-port en règle ? dit-elle en lui montrant une feuille où elle était désignée comme 
monsieur le vicomte Félix de Vandenesse, Maître des Requêtes et Secrétaire particulier du Roi. Ne 
sais-je pas bien jouer mon rôle d’homme ? reprit-elle en rehaussant les faces de sa perruque à la Titus 
et agitant sa cravache.   
— Ah ! madame la duchesse, vous êtes un ange ! s’écria Chesnel les larmes aux yeux. (Elle devait 
toujours être un ange, même en homme !) Boutonnez votre redingote, enveloppez-vous jusqu’au nez 
dans votre manteau, prenez mon bras, et courons chez Camusot avant que personne ne puisse nous 
rencontrer.   
— Je verrai donc un homme qui s’appelle Camusot ? dit-elle.   
— Et qui a le nez de son nom, répondit Chesnel.   
Quoiqu’il eût la mort au cœur, le vieux notaire jugea nécessaire d’obéir à tous les caprices de la 
duchesse, de rire quand elle rirait, de pleurer avec elle ; mais il gémit de la légèreté d’une femme qui, 
tout en accomplissant une grande chose, y trouvait néanmoins matière à plaisanter. Que n’aurait-il pas 
fait pour sauver le jeune homme ? Pendant que Chesnel s’habilla, madame de Maufrigneuse dégusta la 
tasse de café à la crème que Brigitte lui servit, et convint de la supériorité des cuisinières de province 
sur les Chefs de Paris, qui dédaignent ces menus détails si importants pour les gourmets. Grâce aux 
prévoyances que nécessitaient les goûts de son maître pour la bonne chère, Brigitte avait pu offrir à la 
duchesse une excellente collation. Chesnel et son gentil compagnon se dirigèrent vers la maison de 
monsieur et madame Camusot.   
— Ah ! il y a une madame Camusot, dit la duchesse, l’affaire pourra s’arranger.   
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— Et d’autant mieux, lui répondit Chesnel, que madame s’ennuie assez visiblement d’être parmi nous 
autres provinciaux, elle est de Paris.   
— Ainsi nous ne devons pas avoir de secret pour elle.   
— Vous serez juge de ce qu’il faudra taire ou révéler, dit humblement Chesnel. Je crois qu’elle sera 
très-flattée de donner l’hospitalité à la duchesse de Maufrigneuse. Pour ne rien compromettre, il vous 
faudra sans doute rester chez elle jusqu’à la nuit, à moins que vous n’y trouviez des inconvénients.   
— Est-elle bien, madame Camusot ? demanda la duchesse d’un air fat.   
— Elle est un peu la reine chez elle, répondit le notaire.   
— Elle doit alors se mêler des affaires du Palais, reprit la duchesse. Il n’y a qu’en France, cher 
monsieur Chesnel, que l’on voit les femmes si bien épouser leurs maris qu’elles en épousent les 
fonctions, le commerce ou les travaux. En Italie, en Angleterre, en Espagne, les femmes se font un 
point d’honneur de laisser leurs maris se débattre avec les affaires ; elles mettent à les ignorer la même 
persévérance que nos bourgeoises françaises déploient pour être au fait des affaires de la communauté. 
N’est-ce pas ainsi que vous appelez cela judiciairement ? D’une jalousie incroyable, en fait de 
politique conjugale, les Françaises veulent tout savoir. Aussi, dans les moindres difficultés de la vie en 
France, sentez-vous la main de la femme qui conseille, guide, éclaire son mari. La plupart des hommes 
ne s’en trouvent pas mal, en vérité. En Angleterre, un homme marié pourrait être mis vingt-quatre 
heures en prison pour dettes, sa femme, à son retour, lui ferait une scène de jalousie.   
— Nous sommes arrivés sans avoir fait la moindre rencontre, dit Chesnel. Madame la duchesse, vous 
devez avoir d’autant plus d’empire ici, que le père de madame Camusot est un huissier du Cabinet du 
Roi, nommé Thirion.   
— Et le roi n’y a pas songé ! il ne pense à rien, s’écria-t-elle. Thirion nous a introduits, le prince de 
Cadignan, monsieur de Vandenesse et moi ! Nous sommes les maîtres céans. Combinez bien tout avec 
le mari pendant que je vais parler à la femme.   
La femme de chambre, qui lavait, débarbouillait, habillait les deux enfants, introduisit les deux 
étrangers dans la petite salle sans feu.   
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— Allez porter cette carte à votre maîtresse, dit la duchesse à l’oreille de la femme de chambre, et ne 
la laissez lire qu’à elle. Si vous êtes discrète, on vous récompensera, ma petite.   
La femme de chambre demeura comme frappée de la foudre en entendant cette voix de femme et 
voyant cette délicieuse figure de jeune homme.   
— Eveillez monsieur Camusot, lui dit Chesnel, et dites que je l’attends pour une affaire importante.   
La femme de chambre monta. Quelques instants après, madame Camusot s’élança en peignoir à 
travers les escaliers, et introduisit le bel étranger après avoir poussé Camusot, en chemise, dans son 
cabinet avec tous ses vêtements, en lui ordonnant de s’habiller et de l’y attendre. Ce coup de théâtre 
avait été produit par la carte où était gravé : Madame la duchesse de Maufrigneuse. La fille de 
l’huissier du Cabinet du Roi avait tout compris.   
— Eh ! bien, monsieur Chesnel, ne dirait-on pas que le tonnerre vient de tomber ici ? s’écria la femme 
de chambre à voix basse. Monsieur s’habille dans son cabinet, vous pouvez y monter.   
— Silence sur tout ceci, répondit le notaire.   
Chesnel, en se sentant appuyé par une grande dame qui avait l’assentiment verbal du Roi aux mesures 
à prendre pour sauver le comte d’Esgrignon, prit un air d’autorité qui le servit auprès de Camusot 
beaucoup mieux que l’air humble avec lequel il l’aurait entretenu, s’il eût été seul et sans secours.   
— Monsieur, lui dit-il, mes paroles hier au soir ont pu vous étonner, mais elles sont sérieuses. La 
maison d’Esgrignon compte sur vous pour bien instruire une affaire d’où elle doit sortir sans tache.   
— Monsieur, répondit le juge, je ne relèverai point ce qu’il y a de blessant pour moi et d’attentatoire à 
la Justice dans vos paroles, car, jusqu’à un certain point, votre position près de la maison d’Esgrignon 
l’excuse. Mais...   
— Monsieur, pardonnez-moi de vous interrompre, dit Chesnel. Je viens vous dire des choses que vos 
supérieurs pensent et n’osent pas avouer, mais que les gens d’esprit devinent, et vous êtes homme 
d’esprit. A supposer que le jeune homme eût agi imprudemment, croyez-vous que le Roi, que la Cour, 
que le Ministère fussent flattés de voir un nom comme celui des d’Esgrignon traîné à la Cour 
d’Assises ? Est-il dans l’intérêt, non-seulement du royaume, mais du  



 229 

pays, que les maisons historiques tombent ? L’égalité, aujourd’hui le grand mot de l’Opposition, ne 
trouve-t-elle pas une garantie dans l’existence d’une haute aristocratie consacrée par le temps ? Eh ! 
bien, non-seulement il n’y a pas eu la moindre imprudence, mais nous sommes des innocents tombés 
dans un piége.   
— Je suis curieux de savoir comment ? dit le juge.   
— Monsieur, reprit Chesnel pendant deux ans, le sieur du Croisier a constamment laissé tirer sur lui 
pour de fortes sommes par monsieur le comte d’Esgrignon. Nous produirons des traites pour plus de 
cent mille écus, constamment acquittées par lui, et dont les sommes ont été remises par moi.... 
saisissez bien ceci ?.... soit avant, soit après l’échéance. Monsieur le comte d’Esgrignon est en mesure 
de présenter un reçu de la somme tirée par lui, antérieur à l’effet argué de faux ? ne reconnaîtrez-vous 
pas alors dans la plainte une œuvre de haine et de parti ? n’est-ce pas une odieuse calomnie que cette 
accusation portée par les adversaires les plus dangereux du trône et de l’autel contre l’héritier d’une 
vieille famille ? Il n’y a pas eu plus de faux dans cette affaire qu’il ne s’en est fait dans mon Etude. 
Mandez par devers vous madame du Croisier, laquelle ignore encore la plainte en faux, elle vous 
déclarera que je lui ai porté les fonds, et qu’elle les a gardés pour les remettre à son mari absent qui ne 
les lui réclame pas. Interrogez du Croisier à ce sujet ? il vous dira qu’il ignore ma remise à madame du 
Croisier.   
— Monsieur, répondit le Juge d’Instruction, vous pouvez émettre de pareilles assertions dans le salon 
de monsieur d’Esgrignon ou chez des gens qui ne connaissent pas les affaires, on y ajoutera foi ; mais 
un Juge d’Instruction, à moins d’être imbécile, ne croira pas qu’une femme aussi soumise à son mari 
que l’est madame du Croisier, conserve en ce moment dans son secrétaire cent mille écus sans en rien 
dire à son mari, ni qu’un vieux notaire n’ait pas instruit monsieur du Croisier de cette remise, à son 
retour en ville.   
— Le vieux notaire était allé à Paris, monsieur, pour arrêter le cours des dissipations du jeune homme.   
— Je n’ai pas encore interrogé le comte d’Esgrignon, reprit le juge, ses réponses éclaireront ma 
religion.   
— Il est au secret ? demanda le notaire.   
— Oui, répondit le juge.   
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— Monsieur, s’écria Chesnel qui vit le danger, l’Instruction peut être conduite pour ou contre nous ; 
mais vous choisirez ou de constater, d’après la déposition de madame du Croisier, la remise des 
valeurs antérieurement à l’effet, ou d’interroger un pauvre jeune honore inculpé qui, dans son trouble, 
peut ne se souvenir de rien et se compromettre. Vous chercherez le plus croyable ou de l’oubli d’une 
femme ignorante en affaires, ou d’un faux commis par un d’Esgrignon.   
— Il ne s’agit pas de tout cela, reprit le juge, il s’agit de savoir si monsieur le comte d’Esgrignon a 
converti le bas d’une lettre que lui adressait du Croisier en une lettre de change.   
— Eh ! il le pouvait, s’écria tout à coup madame Camusot qui entra vivement, suivie du bel inconnu. 
Monsieur Chesnel avait remis les fonds... Elle se pencha vers son mari. — Tu seras juge-suppléant à 
Paris à la première vacance, tu sers le Roi lui-même dans cette affaire, j’en ai la certitude, on ne 
t’oubliera pas, lui dit-elle à l’oreille. Tu vois dans ce jeune homme la duchesse de Maufrigneuse, tâche 
de ne jamais dire que tu l’as vue, et fais tout pour le jeune comte, hardiment.   
— Messieurs, dit le juge, quand l’Instruction serait conduite dans le sens favorable à l’innocence du 
jeune comte, puis-je répondre du jugement à intervenir ? Monsieur Chesnel et toi, ma bonne, vous 
connaissez les dispositions de monsieur le Président.   
— Ta, ta, ta, dit madame Camusot, va voir toi-même ce matin monsieur Michu, et apprends-lui 
l’arrestation du jeune comte, vous serez déjà deux contre deux, j’en réponds. Michu est de Paris, lui ! 
et tu connais son dévouement pour la noblesse. Bon chien chasse de race.   
En ce moment, mademoiselle Cadot fit entendre sa voix à la porte, en disant qu’elle apportait une 
lettre pressée. Le juge sortit et rentra, en lisant ces mots :   
Monsieur le vice-président du Tribunal prie monsieur Camusot de siéger à l’audience de ce jour et 
des jours suivants, pour que le Tribunal soit au complet pendant l’absence de monsieur le Président. Il 
lui fait ses compliments.   
— Plus d’instruction de l’affaire d’Esgrignon, s’écria madame Camusot. Ne te l’avais-je pas dit, mon 
ami, qu’ils te joueraient quelque mauvais tour ? Le Président est allé te calomnier auprès du  
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Procureur-Général et du Président de la Cour. Avant que tu puisses instruire l’affaire, tu seras changé. 
Est-ce clair ?   
— Vous resterez, monsieur, dit la duchesse, le Procureur du Roi arrivera, je l’espère, à temps.   
— Quand le Procureur du Roi viendra, dit avec feu la petite madame Camusot, il doit trouver tout fini. 
Oui, mon cher, oui, dit-elle en regardant son mari stupéfait. Ah ! vieil hypocrite de Président, tu joues 
au plus fin avec nous, tu t’en souviendras ! Tu veux nous servir un plat de ton métier, tu en auras deux 
apprêtés par la main de ta servante, Cécile-Amélie Thirion. Pauvre bonhomme Blondet ! il est heureux 
pour lui que le Président soit en voyage pour nous faire destituer, son grand dadais de fils épousera 
mademoiselle Blandureau. Je vais aller retourner les semis au père Blondet. Toi, Camusot, va chez 
monsieur Michu pendant que madame la duchesse et moi nous irons trouver le vieux Blondet. 
Attends-toi à entendre dire par toute la ville que je me suis promenée ce matin avec un amant.   
Madame Camusot donna le bras à la duchesse, et l’emmena par les endroits déserts de la ville pour 
arriver sans mauvaise rencontre à la porte du vieux juge. Chesnel alla pendant ce temps conférer avec 
le jeune comte à la prison, où Camusot le fit introduire en secret. Les cuisinières, les domestiques, et 
autres gens levés de bonne heure en province, qui virent madame Camusot et la duchesse dans des 
chemins détournés prirent le jeune homme pour un amant venu de Paris. Comme Cécile-Amélie 
l’avait prévu, le soir la nouvelle de ses déportements circulait dans la ville, et y occasionnait plus 
d’une médisance. Madame Camusot et son amant prétendu trouvèrent le vieux Blondet dans sa serre, 
il salua la femme de son collègue et son compagnon en jetant sur ce charmant jeune homme un regard 
inquiet et scrutateur.   
— J’ai l’honneur de vous présenter un des cousins de mon mari, dit-elle à monsieur Blondet en lui 
montrant la duchesse, un des horticulteurs les plus distingués de Paris, qui revient de Bretagne, et ne 
peut passer que cette journée avec nous. Monsieur a entendu parler de vos fleurs et de vos arbustes, et 
j’ai pris la liberté de venir de grand matin.   
— Ah ! monsieur est horticulteur, dit le vieux juge.   
La duchesse s’inclina sans parler.   
— Voici, dit le juge, mon cafier et mon arbre à thé.   
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— Pourquoi donc, dit madame Camusot, monsieur le Président est-il parti ? Je gage que son absence 
concerne monsieur Camusot.   
— Précisément. Voici, monsieur, le cactus le plus original qui existe, dit-il en montrant dans un pot 
une plante qui avait l’air d’un rotin couvert de lèpre, il vient de la Nouvelle-Hollande. Vous êtes bien 
jeune, monsieur, pour être horticulteur.   
— Quittez vos fleurs, cher monsieur Blondet, dit madame Camusot, il s’agit de vous, de vos 
espérances, du mariage de votre fils avec mademoiselle Blandureau. Vous êtes la dupe du Président.   
— Bah ! dit le juge d’un air incrédule.   
— Oui, reprit-elle. Si vous cultiviez un peu plus le monde, et un peu moins vos fleurs, vous sauriez 
que la dot et les espérances que vous avez plantées, arrosées, binées, sarclées, sont sur le point d’être 
cueillies par des mains rusées.   
— Madame !...   
— Ah ! personne en ville n’aura le courage de rompre en visière au Président en vous avertissant. Moi, 
qui ne suis pas de la ville, et qui, grâce à ce brave jeune homme, irai bientôt à Paris, je vous apprends 
que le successeur de Chesnel a formellement demandé la main de Claire Blandureau pour le petit du 
Ronceret, à qui ses père et mère donnent cinquante mille écus. Quant à Félicien, il promet de se faire 
recevoir avocat pour être nommé juge.   
Le vieux juge laissa tomber le pot qu’il avait à la main pour le montrer à la duchesse.   
— Ah ! mon cactus ! ah ! mon fils ! Mademoiselle Blandureau !... Tiens, la fleur du cactus est cassée !   
— Non, tout peut s’arranger, lui dit madame Camusot en riant.   
Si vous voulez voir votre fils juge dans un mois d’ici, nous allons vous dire comment il faut vous y 
prendre..   
— Monsieur, passez là, vous verrez mes pélargonium, un spectacle magique à la floraison. Pourquoi, 
dit-il à madame Camusot, me parlez-vous de ces affaires devant votre cousin ?   
— Tout dépend de lui, riposta madame Camusot. La nomination de votre fils est à jamais perdue si 
vous dites un mot de ce jeune homme.   
— Bah !   
— Ce jeune homme est une fleur.   
— Ah !   
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— C’est la duchesse de Maufrigneuse, envoyée par le Roi pour sauver le jeune d’Esgrignon, arrêté 
hier par suite d’une plainte en faux portée par du Croisier. Madame la duchesse a la parole du Garde 
des Sceaux, il ratifiera les promesses qu’elle nous fera...   
— Mon cactus est sauvé ! dit le juge qui examinait sa plante précieuse. Allez, j’écoute.   
— Consultez-vous avec Camusot et Michu pour étouffer l’affaire au plus tôt, et votre fils sera nommé. 
Sa nomination arrivera alors assez à temps pour vous permettre de déjouer les intrigues des du 
Ronceret auprès des Blandureau. Votre fils sera mieux que juge-suppléant, il aura la succession de 
monsieur Camusot dans l’année. Le Procureur du Roi arrive aujourd’hui, monsieur Sauvager sera sans 
doute forcé de donner sa démission, à cause de sa conduite dans cette affaire. Mon mari vous montrera 
des pièces au Palais qui établissent l’innocence du comte, et qui prouvent que le faux est un guet-apens 
tendu par du Croisier.   
Le vieux juge entra dans le cirque olympique de ses six mille pélargonium, et y salua la duchesse.   
— Monsieur, dit-il, si ce que vous voulez est légal, cela pourra se faire.   
— Monsieur, répondit la duchesse, remettez votre démission demain à monsieur Chesnel, je vous 
promets de vous faire envoyer dans la semaine la nomination de votre fils, mais ne la donnez qu’après 
avoir entendu monsieur le Procureur du Roi vous confirmer mes paroles. Vous vous comprenez mieux 
entre vous autres gens de justice. Seulement faites-lui savoir que la duchesse de Maufrigneuse vous a 
engagé sa parole. Silence sur mon voyage ici, dit-elle.   
Le vieux juge lui baisa la main, et se mit à cueillir sans pitié les plus belles fleurs qu’il lui offrit.   
— Y pensez-vous ! donnez-les à madame, lui dit la duchesse, il n’est pas naturel de voir des fleurs à 
un homme qui donne le bras à une jolie femme.   
— Avant d’aller au Palais, lui dit madame Camusot, allez vous informer chez le successeur de Chesnel 
des propositions faites par lui au nom de monsieur et de madame du Ronceret.   
Le vieux juge ébahi de la duplicité du Président, resta planté sur ses jambes, à sa grille, en regardant 
les deux femmes qui se sauvèrent par les chemins détournés. Il voyait crouler l’édifice si péniblement 
bâti durant dix années pour son enfant chéri. Etait-ce  
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possible ? il soupçonna quelque ruse et courut chez le successeur de Chesnel. A neuf heures et demie, 
avant l’audience, le vice-président Blondet, le juge Camusot et Michu se trouvèrent avec une 
remarquable exactitude dans la Chambre du Conseil, dont la porte fut fermée avec soin par le vieux 
juge en voyant entrer Camusot et Michu qui vinrent ensemble.   
— Hé bien ! monsieur le vice-président, dit Michu, monsieur Sauvager a requis un mandat contre un 
comte d’Esgrignon sans consulter le Procureur du Roi pour servir la passion d’un du Croisier, un 
ennemi du gouvernement du Roi. C’est un vrai cen-dessus-dessous. Le Président de son côté part pour 
arrêter l’Instruction ! Et nous ne savons rien de ce procès ? Voulait-on par hasard nous forcer la main ?   
— Voici le premier mot que j’entends sur cette affaire, dit le vieux juge furieux de la démarche faite 
par le Président chez les Blandureau.   
Le successeur de Chesnel, l’homme des du Ronceret venait d’être victime d’une ruse inventée par le 
vieux juge pour savoir la vérité, il avait avoué le secret.   
— Heureusement que nous vous en parlons, mon cher maître, dit Camusot à Blondet, autrement vous 
auriez pu renoncer à asseoir jamais votre fils sur les fleurs de lis, et à le marier à mademoiselle 
Blandureau.   
— Mais il ne s’agit pas de mon fils, ni de son mariage, dit le juge, il s’agit du jeune comte 
d’Esgrignon : est-il ou n’est-il pas coupable ?   
— Il paraît, dit monsieur Michu, que les fonds auraient été remis à madame du Croisier par Chesnel, 
on a fait un crime d’une simple irrégularité. Le jeune homme aurait suivant la plainte, pris un bas de 
lettre où était la signature de du Croisier pour la convertir en un effet sur les Keller.   
— Une imprudence ! dit Camusot.   
— Mais si du Croisier avait encaissé la somme, dit Blondet pourquoi s’est il plaint ?   
— Il ne sait pas encore que la somme a été remise à sa femme, ou il feint de ne pas le savoir, dit 
Camusot.   
— Vengeance de gens de province, dit Michu.   
— Ça m’a pourtant l’air d’être un faux, dit le vieux Blondet.   
— Vous croyez, dit Camusot. Mais d’abord en supposant que  
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le jeune comte n’ait pas eu le droit de tirer sur du Croisier, il n’y aurait pas imitation de signature. 
Mais il s’est cru ce droit par l’avis que Chesnel lui a donné d’un versement opéré par lui Chesnel.   
— Eh ! bien, où voyez-vous donc un faux ? dit le vieux juge. L’essence du faux en matière civile est 
de constituer un dommage à autrui.   
— Ah ! il est clair, en tenant la version de du Croisier pour vraie, que la signature a été détournée de sa 
destination afin de toucher la somme au mépris d’une défense faite par du Croisier à ses banquiers, dit 
Camusot.   
— Ceci, messieurs, dit Blondet, me paraît une misère, une vétille. Vous aviez la somme, je devais 
attendre peut-être un titre de vous ; mais moi comte d’Esgrignon, j’étais dans un besoin urgent j’ai.... 
Allons donc ! votre plainte est de la passion, de la vengeance ! Pour qu’il y ait faux, le législateur a 
voulu l’intention de soustraire une somme, de se faire attribuer un profit quelconque auquel on n’aurait 
pas droit. Il n’y a eu de faux ni dans les termes de la loi romaine, ni dans l’esprit de la jurisprudence 
actuelle, toujours en nous tenant dans le Civil, car il ne s’agit pas ici de faux en écriture publique ou 
authentique. En matière privée, le faux entraîne une intention de voler, mais ici où est le vol ? Dans 
quel temps vivons-nous, messieurs ? Le Président nous quitte pour faire manquer une Instruction qui 
devrait être finie ! Je ne connais monsieur le Président que d’aujourd’hui, mais je lui payerai l’arriéré 
de mon erreur ; il minutera désormais ses jugements lui-même. Vous devez mettre à ceci la plus 
grande célérité, monsieur Camusot.   
— Oui. Mon avis, dit Michu, est au lieu d’une mise en liberté sous caution, de tirer de là ce jeune 
homme immédiatement. Tout dépend des interrogations à poser à du Croisier et à sa femme. Vous 
pouvez les mander pendant l’audience, monsieur Camusot, recevoir leurs dépositions avant quatre 
heures, faire votre rapport cette nuit et nous jugerons l’affaire demain avant l’audience.   
— Pendant que les avocats plaideront, nous conviendrons de la marche à suivre, dit Blondet à 
Camusot.   
Les trois juges entrèrent en séance après avoir revêtu leurs robes.   
A midi, Monseigneur et mademoiselle Armande étaient arrivés à l’hôtel d’Esgrignon où se trouvaient 
déjà Chesnel et monsieur Couturier. Après une conférence assez courte entre le directeur de  



 236 

madame du Croisier et le prélat, le prêtre alla sur-le-champ chez sa pénitente.   
A onze heures du matin, du Croisier reçut un mandat de comparution qui le mandait, entre une heure 
et deux, dans le cabinet du Juge d’Instruction. Il y vint, en proie à des soupçons légitimes. Le 
Président, incapable de prévoir l’arrivée de la duchesse de Maufrigneuse, celle du Procureur du Roi, ni 
la confédération subite des trois juges, avait oublié de tracer à du Croisier un plan de conduite au cas 
où l’Instruction commencerait. Ni l’un ni l’autre ne crurent à tant de célérité. Du Croisier s’empressa 
d’obéir au mandat, afin de connaître les dispositions de monsieur Camusot. Il fut donc obligé de 
répondre. Le juge lui adressa sommairement les six interrogations suivantes : — L’effet argué de faux, 
ne portait-il pas une signature vraie ? — Avait-il eu, avant cet effet, des affaires avec monsieur le 
comte d’Esgrignon ? — Monsieur le comte d’Esgrignon n’avait-il pas tiré sur lui des lettres de change 
avec ou sans avis ? — N’avait-il pas écrit une lettre par laquelle il autorisait monsieur d’Esgrignon à 
toujours faire fond sur lui ? — Chesnel n’avait-il pas plusieurs fois déjà soldé ses comptes ? —
 N’avait-il pas été absent à telle époque ?   
Ces questions furent résolues affirmativement par du Croisier.   
Malgré des explications verbeuses, le juge ramenait toujours le banquier à l’alternative d’un oui ou 
d’un non. Quand les demandes et les réponses furent consignées au procès-verbal, le juge termina par 
cette foudroyante interrogation : — Du Croisier savait-il que l’argent de l’effet argué de faux était 
déposé chez lui, suivant une déclaration de Chesnel et une lettre d’avis dudit Chesnel au comte 
d’Esgrignon, cinq jours avant la date de l’effet ?   
Cette dernière question épouvanta du Croisier. Il demanda ce que signifiait un pareil interrogatoire. 
S’il était, lui, le coupable, et monsieur le comte d’Esgrignon le plaignant ? Il fit observer que si les 
fonds étaient chez lui, il n’eût pas rendu de plainte.   
— La Justice s’éclaire, dit le juge en le renvoyant non sans avoir constaté cette dernière observation de 
du Croisier.   
— Mais, monsieur, les fonds...   
— Les fonds sont chez vous, dit le juge.   
Chesnel, également cité, comparut pour expliquer l’affaire. La véracité de ses assertions fut corroborée 
par la déposition de madame du Croisier. Le juge avait déjà interrogé le comte d’Esgri- 
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gnon qui, soufflé par Chesnel, produisit la première lettre par laquelle du Croisier lui écrivait de tirer 
sur lui, sans lui faire l’injure de déposer les fonds d’avance. Puis il déposa une lettre écrite par 
Chesnel, par laquelle le notaire le prévenait du versement des cent mille écus chez monsieur du 
Croisier. Avec de pareils éléments, l’innocence du jeune comte devait triompher devant le Tribunal. 
Quand du Croisier revint du Palais chez lui, son visage était blanc de colère, et sur ses lèvres 
frissonnait la légère écume d’une rage concentrée. Il trouva sa femme assise dans son salon, au coin de 
la cheminée, et lui faisant des pantoufles en tapisserie ; elle trembla quand elle leva les yeux sur lui, 
mais elle avait pris son parti.   
— Madame, s’écria du Croisier en balbutiant, quelle déposition avez-vous faite devant le juge ? Vous 
m’avez déshonoré, perdu, trahi.   
— Je vous ai sauvé, monsieur, répondit-elle. Si vous avez l’honneur de vous allier un jour aux 
d’Esgrignon, par le mariage de votre nièce avec le jeune comte, vous le devrez à ma conduite 
d’aujourd’hui.   
— Miracle ! l’ânesse de Balaam a parlé, s’écria-t-il, je ne m’étonnerai plus de rien. Et où sont les cent 
mille écus que monsieur Camusot dit être chez moi ?   
— Les voici, répondit-elle en tirant le paquet des billets de banque de dessous le coussin de sa bergère. 
Je n’ai point commis de péché mortel en déclarant que monsieur Chesnel me les avait remis.   
— En mon absence ?   
— Vous n’étiez pas là.   
— Vous me le jurez par votre salut éternel ?   
— Je le jure, dit-elle d’une voix calme.   
— Pourquoi ne m’avoir rien dit ? demanda-t-il.   
— J’ai eu tort en ceci, répondit sa femme ; mais ma faute tourne à votre avantage. Votre nièce sera 
quelque jour marquise d’Esgrignon et peut-être serez-vous Député si vous vous conduisez bien dans 
cette déplorable affaire. Vous êtes allé trop loin, sachez revenir.   
Du Croisier se promena dans son salon en proie à une horrible agitation, et sa femme attendit, dans 
une agitation égale, le résultat de cette promenade. Enfin, du Croisier sonna.   
— Je ne recevrai personne ce soir, fermez la grande porte, dit-il à son valet de chambre. A tous ceux 
qui viendront vous direz que madame et moi nous sommes à la campagne. Nous  
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partirons aussitôt après le dîner, que vous avancerez d’une demi-heure.   
Dans la soirée, tous les salons, les petits marchands, les pauvres, les mendiants, la noblesse, le 
commerce, toute la ville enfin parlait de la grande nouvelle : l’arrestation du comte d’Esgrignon 
soupçonné d’avoir commis un faux. Le comte d’Esgrignon irait en Cour d’Assises, il serait condamné, 
marqué. La plupart des personnes à qui l’honneur de la maison d’Esgrignon était cher, niaient le fait. 
Quand il fit nuit, Chesnel vint prendre chez madame Camusot le jeune inconnu qu’il conduisit à 
l’hôtel d’Esgrignon où mademoiselle Armande l’attendait. La pauvre fille mena chez elle la belle 
Maufrigneuse, à laquelle elle donna son appartement. Monseigneur l’évêque occupait celui de 
Victurnien. Quand la noble Armande se vit seule avec la duchesse, elle lui jeta le plus déplorable 
regard.   
— Vous deviez bien votre secours au pauvre enfant qui s’est perdu pour vous, madame, dit-elle, un 
enfant à qui tout le monde ici se sacrifie.   
La duchesse avait déjà jeté son coup d’œil de femme sur la chambre de mademoiselle d’Esgrignon, et 
y avait vu l’image de la vie de cette sublime fille : vous eussiez dit de la cellule d’une religieuse, à voir 
cette pièce nue, froide et sans luxe. La duchesse, émue en contemplant le passé, le présent et l’avenir 
de cette existence, en reconnaissant le contraste inouï qu’y produisait sa présence, ne put retenir des 
larmes qui roulèrent sur ses joues et lui servirent de réponse.   
— Ah ! j’ai tort, pardonnez-moi, madame la duchesse ? reprit la chrétienne qui l’emporta sur la tante 
de Victurnien, vous ignoriez notre misère, mon neveu était incapable de vous l’avouer. D’ailleurs, en 
vous voyant, tout se conçoit, même le crime !   
Mademoiselle Armande, sèche et maigre, pâle, mais belle comme une de ces figures effilées et sévères 
que les peintres allemands ont seuls su faire, eut aussi les yeux mouillés.   
— Rassurez-vous, cher ange, dit enfin la duchesse, il est sauvé.   
— Oui, mais l’honneur, mais son avenir ! Chesnel me l’a dit : le Roi sait la vérité.   
— Nous songerons à réparer le mal, dit la duchesse.   
Mademoiselle Armande descendit au salon, et trouva le Cabinet des Antiques au grand complet. 
Autant pour fêter Monseigneur que pour entourer le marquis d’Esgrignon, chacun des habitués était  
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venu. Chesnel, posté dans l’antichambre, recommandait à chaque arrivant le plus profond silence sur 
la grande affaire, afin que le vénérable marquis n’en sût jamais rien. Le loyal Franc était capable de 
tuer son fils ou de tuer du Croisier : dans cette circonstance, il lui aurait fallu un criminel d’un côté ou 
de l’autre. Par un singulier hasard, le marquis, heureux du retour de son fils à Paris, parla plus qu’à 
l’ordinaire de Victurnien. Victurnien allait être placé bientôt par le Roi, le Roi s’occupait enfin des 
d’Esgrignon. Chacun, la mort dans l’âme, exaltait la bonne conduite de Victurnien. Mademoiselle 
Armande préparait les voies à la soudaine apparition de son neveu, en disant à son frère que 
Victurnien viendrait sans doute les voir et qu’il devait être en route.   
— Bah ! dit le marquis debout devant sa cheminée, s’il fait bien ses affaires là où il est, il doit y rester, 
et ne pas songer à la joie que son vieux père aurait à le voir. Le service du Roi avant tout.   
La plupart de ceux qui entendirent cette phrase frissonnèrent. Le procès pouvait livrer l’épaule d’un 
d’Esgrignon au fer du bourreau ! Il y eut un moment d’affreux silence. La vieille marquise de Casteran 
ne put retenir une larme qu’elle versa sur son rouge en détournant la tête.   
Le lendemain, à midi, par un temps superbe, toute la population en rumeur était dispersée par groupes 
dans la rue qui traversait la ville, et il n’y était question que de la grande affaire. Le jeune comte était-
il ou n’était-il pas en prison ? En ce moment, on aperçut le tilbury bien connu du comte d’Esgrignon 
descendant par le haut de la rue Saint-Blaise, et venant de la Préfecture. Ce tilbury était mené par le 
comte accompagné d’un charmant jeune homme inconnu, tous deux gais, riant, causant, ayant des 
roses du Bengale à la boutonnière. Ce fut un de ces coups de théâtre qu’il est impossible de décrire. A 
dix heures, un jugement de non-lieu, parfaitement motivé, avait rendu la liberté au jeune comte. Du 
Croisier y fut foudroyé par un attendu qui réservait au comte d’Esgrignon ses droits pour le poursuivre 
en calomnie. Le vieux Chesnel remontait, comme par hasard, la Grande-rue, et disait, à qui voulait 
l’entendre, que du Croisier avait tendu le plus infâme des piéges à l’honneur de la maison 
d’Esgrignon, et que, s’il n’était pas poursuivi comme calomniateur, il devait cette condescendance à la 
noblesse de sentiment qui animait les d’Esgrignon. Le soir de cette fameuse journée, après le coucher 
du marquis d’Esgrignon,  
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le jeune comte, mademoiselle Armande et le beau petit page qui allait repartir se trouvèrent seuls avec 
le chevalier, à qui l’on ne put cacher le sexe de ce charmant cavalier et qui fut le seul dans la ville, 
hormis les trois juges et madame Camusot, de qui la présence de la duchesse fut connue.   
— La maison d’Esgrignon est sauvée, dit Chesnel, mais elle ne se relèvera pas de ce choc d’ici à cent 
ans. Il faut maintenant payer les dettes, et vous ne pouvez plus, monsieur le comte, faire autre chose 
que vous marier avec une héritière.   
— Et la prendre où elle sera, dit la duchesse.   
— Une seconde mésalliance, s’écria mademoiselle Armande.   
La duchesse se mit à rire.   
— Il vaut mieux se marier que de mourir, dit-elle en sortant de la poche de son gilet un petit flacon 
donné par l’apothicairerie du château des Tuileries.   
Mademoiselle Armande fit un geste d’effroi, le vieux Chesnel prit la main de la belle Maufrigneuse et 
la lui baisa sans permission.   
— Vous êtes donc fous, ici ? reprit la duchesse. Vous voulez donc rester au quinzième siècle quand 
nous sommes au dix-neuvième ? Mes chers enfants, il n’y a plus de noblesse, il n’y a plus que de 
l’aristocratie. Le Code civil le Napoléon a tué les parchemins comme le canon avait déjà tué la 
féodalité. Vous serez bien plus nobles que vous ne l’êtes quand vous aurez de l’argent. Epousez qui 
vous voudrez, Victurnien, vous anoblirez votre femme, voilà le plus solide des priviléges qui restent à 
la noblesse française. Monsieur de Talleyrand n’a-t-il pas épousé madame Grandt sans se 
compromettre ? Souvenez-vous de Louis XIV marié à la veuve Scarron !   
— Il ne l’avait pas épousée pour son argent, dit mademoiselle, Armande.   
— Recevriez-vous la comtesse d’Esgrignon, si c’était la nièce d’un du Croisier ? dit Chesnel.   
— Peut-être, répondit la duchesse, mais le roi, sans aucun doute, la verrait avec plaisir. Vous ne savez 
donc pas ce qui se passe ? dit-elle en voyant l’étonnement peint sur tous les visages. Victurnien est 
venu à Paris, il sait comment y vont les choses. Nous étions plus puissants sous Napoléon. Victurnien, 
épousez mademoiselle Duval, épousez qui vous voudrez, elle sera marquise d’Esgrignon tout aussi 
bien que je suis duchesse de Maufrigneuse.   
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— Tout est perdu, même l’honneur, dit le Chevalier en faisant un geste.   
— Adieu, Victurnien, dit la duchesse en l’embrassant au front, nous ne nous verrons plus. Ce que vous 
avez de mieux à faire est de vivre sur vos terres, l’air de Paris ne vous vaut rien.   
— Diane ? cria le jeune comte au désespoir.   
— Monsieur, vous vous oubliez étrangement, dit froidement la duchesse en quittant son rôle d’homme 
et de maîtresse et redevenant non-seulement ange, mais encore duchesse, non-seulement duchesse, 
mais la Célimène de Molière.   
La duchesse de Maufrigneuse salua dignement ces quatre personnages, et obtint du Chevalier la 
dernière larme d’admiration qu’il eût au service du beau sexe.   
— Comme elle ressemble à la princesse Goritza ! s’écria-t-il à voix basse.   
Diane avait disparu. Le fouet du postillon disait à Victurnien que le beau roman de sa première passion 
était fini. En danger, Diane avait encore pu voir dans le jeune comte son amant ; mais, sauvé, la 
duchesse le méprisait comme un homme faible qu’il était.   
Six mois après, Camusot fut nommé juge-suppléant à Paris, et plus tard Juge d’Instruction. Michu 
devint Procureur du Roi. Le bonhomme Blondet passa Conseiller à la Cour royale, y resta le temps 
nécessaire pour prendre sa retraite et revint habiter sa jolie petite maison. Joseph Blondet eut le siége 
de son père au Tribunal pour le reste de ses jours, mais sans aucune chance d’avancement, et fut 
l’époux de mademoiselle Blandureau, qui s’ennuie aujourd’hui dans cette maison de briques et de 
fleurs, autant qu’une carpe dans un bassin de marbre. Enfin, Michu, Camusot reçurent la croix de la 
Légion-d’Honneur, et le vieux Blondet reçut celle d’officier. Quant au premier Substitut du Procureur 
du Roi, monsieur Sauvager, il fut envoyé en Corse au grand contentement de du Croisier qui, certes, 
ne voulait pas lui donner sa nièce.   
Du Croisier, stimulé par le président du Ronceret, appela du jugement de non-lieu en Cour Royale et 
perdit. Dans tout le Département, les Libéraux soutinrent que le petit d’Esgrignon avait commis un 
faux. Les Royalistes, de leur côté, racontèrent les horribles trames que la vengeance avait fait ourdir à 
l’infâme du Croisier. Un duel eut lien entre du Croisier et Victurnien. Le hasard des armes fut pour 
l’ancien fournisseur, qui blessa dange- 
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reusement le jeune comte et maintint ses dires. La lutte entre les deux partis fut encore envenimée par 
cette affaire que les Libéraux remettaient sur le tapis à tout propos. Du Croisier, toujours repoussé aux 
Elections, ne voyait aucune chance de faire épouser sa nièce au jeune comte, surtout après son duel.   
Un mois après la confirmation du jugement en Cour royale, Chesnel, épuisé par cette lutte horrible où 
ses forces morales et physiques furent ébranlées, mourut dans son triomphe comme un vieux chien 
fidèle qui a reçu les défenses d’un marcassin dans le ventre. Il mourut aussi heureux qu’il pouvait 
l’être, en laissant la Maison quasi-ruinée et le jeune homme dans la misère, perdu d’ennui, sans aucune 
chance d’établissement. Cette cruelle pensée, jointe à son abattement, acheva sans doute le pauvre 
vieillard. Au milieu de tant de ruines, accablé par tant de chagrins, il reçut une grande consolation : le 
vieux marquis, sollicité par sa sœur, lui rendit toute son amitié. Ce grand personnage vint dans la petite 
maison de la rue du Bercail, il s’assit au chevet du lit de son vieux serviteur, dont tous les sacrifices lui 
étaient inconnus. Chesnel se dressa sur son séant, et récita le cantique de Siméon, le marquis lui permit 
de se faire enterrer dans la chapelle du château, le corps en travers, et au bas de la fosse où ce quasi-
dernier d’Esgrignon devait reposer lui-même.   
Ainsi mourut l’un des derniers représentants de cette belle et grande domesticité, mot que l’on prend 
souvent en mauvaise part, et auquel nous donnons ici sa signification réelle en lui faisant exprimer 
l’attachement féodal du serviteur au maître. Ce sentiment, qui n’existait plus qu’au fond de la province 
et chez quelques vieux serviteurs de la royauté, honorait également et la Noblesse qui inspirait de 
semblables affections, et la Bourgeoisie qui les concevait. Ce noble et magnifique dévouement est 
impossible aujourd’hui. Les maisons nobles n’ont plus de serviteurs, de même qu’il n’y a plus de Roi 
de France ni de pairs héréditaires, ni de biens immuablement fixés dans les maisons historiques pour 
en perpétuer les splendeurs nationales. Chesnel n’était pas seulement un de ces grands hommes 
inconnus de la vie privée, il était donc aussi une grande chose. La continuité de ses sacrifices ne lui 
donne-t-elle pas je ne sais quoi de grave et de sublime ? ne dépasse-t-elle pas l’héroïsme de la 
bienfaisance, qui est toujours un effort momentané ? La vertu de Chesnel appartient essentiellement 
aux classes  
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placées entre les misères du peuple et les grandeurs de l’aristocratie, et qui peuvent unir ainsi les 
modestes vertus du Bourgeois aux sublimes pensées du Noble, en les éclairant aux flambeaux d’une 
solide instruction.   
Victurnien, jugé défavorablement à la cour, n’y pouvait plus trouver ni fille riche, ni emploi. Le Roi se 
refusa constamment à donner la pairie aux d’Esgrignon, seule faveur qui pût tirer Victurnien de la 
misère. Du vivant de son père, il était impossible de marier le jeune comte avec une héritière 
bourgeoise, il dut vivre mesquinement dans la maison paternelle avec les souvenirs de ses deux années 
de splendeur parisienne et d’amour aristocratique. Triste et morne, il végétait entre son père au 
désespoir, qui attribuait à une maladie de langueur l’état où il voyait son fils, et sa tante dévorée de 
chagrin. Chesnel n’était plus là. Le marquis mourut en 1830, après avoir vu le Roi Charles X passant à 
Nonancourt où ce grand d’Esgrignon alla, suivi de la noblesse valide du Cabinet des Antiques, lui 
rendre ses devoirs et se joindre au maigre cortége de la monarchie vaincue. Acte de courage qui 
semblera tout simple aujourd’hui, mais que l’enthousiasme de la Révolte rendit alors sublime !   
— Les Gaulois triomphent ! fut le dernier mot du marquis.   
La victoire de du Croisier fut alors complète, car le nouveau marquis d’Esgrignon, huit jours après la 
mort de son vieux père, accepta mademoiselle Duval pour femme, elle avait trois millions de dot, du 
Croisier et sa femme assuraient leur fortune à mademoiselle Duval au contrat. Du Croisier dit, pendant 
la cérémonie du mariage, que la maison d’Esgrignon était la plus honorable de toutes les maisons 
nobles de France. Vous voyez tous les hivers le marquis d’Esgrignon, qui doit réunir un jour plus de 
cent mille écus de rente, à Paris où il mène la joyeuse vie des garçons, n’ayant plus des grands 
seigneurs d’autrefois que son indifférence pour sa femme, de laquelle il n’a nul souci.   
— Quant à mademoiselle d’Esgrignon, disait Emile Blondet à qui l’on doit les détails de cette 
aventure, si elle ne ressemble plus à la céleste figure entrevue pendant mon enfance, elle est certes, à 
soixante-sept ans, la plus douloureuse et la plus intéressante figure du Cabinet des Antiques où elle 
trône encore. Je l’ai vue au dernier voyage que je fis dans mon pays, pour y aller chercher les papiers 
nécessaires à mon mariage. Quand mon père apprit qui  
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j’épousais, il demeura stupéfait, il ne retrouva la parole qu’au moment où je lui dis que j’étais Préfet. 
— Tu es né préfet ! me répondit-il en souriant. En faisant un tour par la ville, je rencontrai 
mademoiselle Armande qui m’apparut plus grande que jamais ! Il m’a semblé voir Marius sur les 
ruines de Carthage. Ne survit-elle pas à ses religions, à ses croyances détruites ? elle ne croit plus 
qu’en Dieu. Habituellement triste, muette, elle ne conserve, de son ancienne beauté, que des yeux d’un 
éclat surnaturel. Quand je l’ai vue allant à la messe, son livre à la main, je n’ai pu m’empêcher de 
penser qu’elle demande à Dieu de la retirer de ce monde.   
 
  Aux Jardies, juillet 1837.   
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